
P O U R  G e r v a i s  S A U R E T ,  Défendeur 
& Demandeur.

C O N T R E  G i l b e r t  S É V E  en qualité 
de M ari de M a r t in e  V I G I E R , Demandeur.

E  T  encore contre le fieur F  E  U  L  H  A  N  T ,  
Défendeur & Demandeur, & autres Défendeurs.

L E  fieur Feulhant élève dans cette affaire la con ten 
tion la plus déplacée ; elle fe réduit à la queftion de 

favoir fi un créancier doit imputer fur fa créance d’autres 
objets que ceux que le débiteur prouve que ce créancier a 
reçus. Le fieur Feulhant devroit prouver que Sauret a reçu 
au-delà de dix-huit voyes de charbon qu’il lui devoit : non 
feulement il n’a pas fait cette preuve , mais encore Sauret 
prouve lui-même qu il n’a reçu que douze voyes d’un coté, 
&  quatre voyes &  demie de l’autre ; en forte qu’il lui eft refté 
du une voye &  demie , dont il a formé demande. Com
ment ,  dans de pareilles circonftances , le fieur Feulhant
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peut - ïl foutenir que Sauret a reçu vingt-quatre voyes
demie ? P eu t- i l  raifonnablement prétendre qu’une fim- 
ple allégation de fa parc doive l’emporter f non feule
ment fur celle de fon créancier } mais encore fur deux 
déclarations , l’une du fieur Girard , l ’autre de fa 
femme , qui s’élèvent, avec la plus grande force , en faveur 
de Sauret ; déclarations qui font au furplus furabondan- 
t e s , puifque Sauret n'avoit rien à prouver , &  que Îa 
déclaration ne pouvoir être combattue que par une preu
ve que le fieur Feulhant nJa point faite.

F A I T S .

E n  l’année 1 7 8 ; ,  le fieur Feulhant &  Sauret firent un 
troc d’une jument appartenante à Sauret, contre dix-huic 
voyes de charbon, que le fieur Feulhant devoit faire con
duire au Pont-du-Château , où elles devoient être délivrée* 
à Sauret. Lors du marché ce dernier reçut des arrhes.
■ Il nJeft pas inutile de remarquer que le fieur Feulhant a 
toujours montré la plus mauvaife volonté , lorfqu’il a été 
queftion d’exécuter ce marché : d’abord il manifefta 
qu’il fe répentoit de l’avoir fait. Sauret eut l’honnê
teté de lui rendre fa liberté , en annullant la convention; 
il remit les arrhes. Quelques jours après le fieur Feulhant 
revint fur fes pas : il adrefla une lettre à Sauret , le 20 
février > 7 8 ? ,  par laquelle il annonça l ’intention où il étoit 
d’exécuter le marché ; il y dit qu’il feroit conduire ail 
plutôt au Pont- du - Château les dix-huit voyes de char
bon. Alors Sauret donna la jument au domeftique du fieur 
Feulhant , qui étoit porteur de la lettre.

Il faut obferver que Sauret , qui  ̂ n’a point Tufage de 
lire &  d écrire , ne fe fit donner qu’une connoiflance très- 
fuperficielle de la lettre , dans l'inftant où elle lui fut re- 
mife. Ce ne fut que long - temps après que l ’on fit re
marquer à Sauret que le fieur Feulhant y annonçoit que 
les frais de décharge des dix - huit voyes , au Pont - d u -



Château, feroientfupportés par Sauret. Il eft pourtant vrai quô 
lors du marché , cela n’avoit été ni d it, ni entendu ainfi.

Cependant le iieur Feulhant étoit toujours en retard de 
faire faire à Sauret,  au Pont - du - Château , la délivrance 
des dix - huit voyes de charbon : il fallut que Sauret eûc 
recours aux voies judiciaires. En  cet é tat, ôc un jour que 
le fieur Feulhant rencontra Sauret au Pont - du - Château , 
il donna ordre au fieur Vigier , beau - pere du fieur Séve , 
de donner du charbon à Sauret ; il en fit fon affaire, en 
difant que ce qui lui feroit délivré par V ig ie r , feroit im
puté fur la quantité qu’il devoit lui-m êm e à Sauret. En  
conféquence de cet ordre, Sauret fit prendre chez le fieur 
Vigier jufques &  à concurrence de quatre voyes, ou qua
tre voyes &  demie de charbon. La vérité eft cependant que 
Sauret ne croyoit en avoir fait tranfporter que quatre 
voyes.

Sauret demeuroit créancier de quatorze voyes , ou au 
moins de treize &  demie. Sur la fin du mois de feptembre 
17 8 5 ',  0« environ, il demanda au fieur Girard, aubergifte 
au Pont -  du -  Château , chez lequel le fieur Feulhant loge ,  
&  qui eft fon correfpondant, fi le fieur Feulhant ne lui 
avoit pas adreiTi du charbon qui devoit être remis à lui 
Sauret. Girard lui répondit qu’il avoir reçu , en plufieurs 
fo is , douze voyes de charbon qui devoient lui être déli
vrées. Sauret le fit retirer &  tranfporter à Riom. Ce char
bon fut pris fur l’indication de Girard, de fon confente- 
ment , &  toujours en fa prdfence , ou de perfonnes 
de fa maifon. D ’après le nombre de voitures qui en 
furent faites en cette Ville , à différentes époques , &  
qu'il étoit bien aifé de marquer , Sauret s’aflura , &  fut cer
tain à l ’inftant de la ceffation des tranfports , qu’il n’avoit 
reçu que douze voyes : en forte que , diftra£lion faite des 
quatre voyes ou quatre voyes &  demie qu’il avoit fait re
tirer chez V ig ie r , il lui étoit refté du par le fieur Feulhant 
deux voyes , ou au moins une &  demie.

En cet é tat, le fieur Séve y mari de la demoifelle Vigier 4
A  a
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croynnt que ta quantité de charbon qui avoit été délivrés 
par le (leur Vigier à Sauret , étoit due par celui - ci , le 
iît afllgner pour le paiement de quatre voyes &  demie.

D ’Abord Sauret crut que le fieur Séve réclamoit le paie
ment , non des quatre voyes &  demie dont il s’agit actuel
lement ; mais bien de quatre voyes, qui ,  long-temps au-

fîaravant lui avoient été vendues par le fieur Vigier &  par 
e nommé M acé, fon aiTocié. La mdprife ¿toit d’autant plus 

facile , que Sauret croyoit alors qu en 1 7 8 j  le fieur Vigier 
ne lui avoit délivré que quatre voyes , pour le compte du 
iieur Feulhand , &  non quatre voyes &  demie. En con- 
féquence de cette méprife, Sauret dit qu’il avoit payé ce 
qu’on lui demandoit 9 foit à Vigier Toit à Macé , &  il ex
pliqua comment.

Dans la fuite, le fieur Séve ayant fait entendre qu’il ré
clamoit le paiement de la quantité de quatre voyes &  de
mie , à laquelle il faifoit monter le charbon qui avoit été 
donné à Sauret pour le compte du fieur Feulhant ; Saurec 
fe défendit, en difant que cette délivrance , quoiqu’elle 
lui eût été faite, concernoit le fieur Feulhant , parce que 
Sauret n’avoit reçu ce charbon , qu’à compte de celui qui 
lui étoit dû par le fieur Feulhant , &  d’après l’ordre don
né par celui - ci au fieur Vigier.

Cette manière de fe défendre a donné lieu à la mife en 
caufe du fieur Feulhant ; Sauret a formé demande inci
dente contre lui du paiement d'une voye &  demie, reftante 
pour fatisfaire les dix-huit.

Le fieur Feulhant a prétendu que Sauret avoit acheté 
pour fon compte particulier les quatre voyes ôc demie 
qu’il avoit reçues du fieur Vigier , que par conféquent il 
devoir les payer ; qu’au lieu de dix - huit voyes de char
bon qu’il a reconnu devoir à Sauret , il en a fait pafler 
vingt voyes au Pont * du - Château , à Girard ; qujl a dit 
que Sauret avoit reçues. Il en a conclu qu’il ¿toi fier,éan- 
cier de Sauret de la valeur de deux voyes3 dont iia formé 
demande incidente.
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Sauret ayant foutenu qu’il ne lui avoit été délivré au 

Pont - du - Château que douze voyes de charbon de la part 
de Girard , pour le compte du fieur Feulhant j Girard &  fa 
femme ont étéouïs; ils ont enfuiteété mis en caufe; les déclara
tions de ces particuliers confirment ce qui a été avancé par 
Sauret ; néanmoins par une obftination inconcevable , le 
lieur Feulhant entreprend de foutenir que Sauret doit être 
confidéré comme ayant reçu vingt voyes de charbon , au lieu 
de douze. On démontrera aifément le ridicule de cette pré
tention.

M O Y E N S .

C ’eil un principe que , lorfqu’une créance eft reconnue * 
fur-tout par un titre , le débiteur doit prouver fa libération. 
Par conféquent Sauret étant devenu créancier du fieur 
Feulhant de dix-huit voyes de charbon, celui-ci l’ayant recon
nu par une lettre , c’eft à lui à établir que Sauret a réelle
ment reçu cette quantité ou plus, comme il le prétend. L e  
fieur Feulhant a-t-il fait cette preuve ? Or , non feulement 
il ne l'a point faite, mais même on peut dire que Sauret a 
iui-même fait la preuve contraire.

D ’abord il n’y a pas de difficulté fur quatre voyes &  demie 
que Sauret a reconnu avoir reçu du fieur Vigier , par l’or
dre du fieur Feulhant, à compte des dix-huit voyes.

Il eft vrai que le fieur Feulhant, dans un mémoire con
tenant fes moyens de défenfe , qui a été donné en commu
nication au Défenfeur de Sauret , prétend que ce n’ell point 
à compte des dix-huit voyes, que ce charbon a été déli
vré ; que Sauret l’a acheté feulement fous le cautionnement 
du fieur Feulhant; que par conféquent c ’eft à Sauret à le 
payer.

Mais d’abord , cette aifertion peu vraifemblable en 
elle-même , eft démentie par la manière dont le fait 
eft raconté , au commencement du mémoire , avant qu’or» 
fongeat fans doute à i ’objettion qu’on a faite enfuite. Voici



les termes du mémoire : le fieur Feulhant ne pouvant falrt
conduire ce. charbon,  (les dix-huit voyes) parce que les eaux 
étaient trop baffes, fu t  ajjigné par Sauret qui obtint Sen
tence contre lui en la Jurifdiction Confulaire de cette Taille de 
Riom , & la lui f it  fignifier. Ce dernier, pour arrêter les pour-  
fuites de Sauret, pria , en fa préfence , le fieur V ig ier, Mar
chand au Pont-du-Château , de vendre à Sauret, & lui déli
vrer la quantité de charbon qui lui feroit néceffaire , » ajoutant 
a qu’il en répondoit » : qui ne vo it , d’après ces expreifions* 
que le charbon délivré par Vigier , l ’a été par Tordre du 
fieur Feulhant, à imputer fur ce qu’il devoit ,  pour arrêter 
les poursuites de Sauret ?

D ’ailleurs , Sauret prouveroit ce qu’il a avancé à cet égard* 
s’il en étoit befoin , par la déclaration de la veuve V igier,  
belle-mère du fieur S é v e , &  par celle d’Antoine Rouillon ,  
en préfence defquels le iieur Feulhant s'expliqua, lorfqu’il 
donna ordre de délivrer du charbon à Sauret ; ils feront 
fans doute en état de déclarer que le fieur Feulhant les de
manda non comme caution de Sauret, mais pour fon comp* 
te j  afin d’acquitter une dette perfonnelle.

Mais toutes les réflexions qu'on vient de faire fur cet 
objet, font purement fubfidiaires; il n’y a pas de difficulté 
fur ces quatre voyes &  demie , dès que Sauret a offert d’en 
faire raifon. Il  eft indifférent pour le fieur Séve d’être 
payé de ces quatre voyes &  demie ou par le fieur Feulhant, 
ou par Sauret.

L a  principale difficulté efl: donc de favoir fi , indépen
damment de cette première quantité de charbon , Sauret t  
reçu douze voyes , ou au contraire vingt voyes.

Sauret déclare, ôc offre affirmer qu’il n’a pris au Pont-du-Châ
teau , à compter delà fin de feptembre ou d’o&obre 1 7 8 ; ,  juf- 
ques à la Noël fuivante, que la quantité de douze voyes ; ( a )

6

( a )  Le fieur Feulhant a dit dans fon mémoire <jue Sauret convenoit avoir retiré 
le charbon au mois d’août 1 I l  n’a jamais fait cet aveu, On ne finiroit pi* » 
fi l’on vouloit relever toutes les inexaititudes de ce mémoire.



• *  7aufli Gîrard , mandataire &  correfpondant du fieuf 
Feulhant, lui déclara qu’il n’avoit reçu que cette quantité de 
douze voyes , de la part du fieur Feulhant.

Cette déclaration ne peut être détruite que par une 
preuve contraire. O r ,  non feulement le fieur Feulhant n ’a 
pas fait cette preuve, comme on le dira bientôt, mais en
core Sauret a prouvé lui-même fon aflertion.

En effet, Girard &  fa femme ont déclaré qu’autant qu’ils 
puiiTent fe rappeller , ils ont reçu la quantité de douze 
voyes de la part du fieur Feulhant , pour être remifes à 
Sauret. ^

Le fieur Feulhant croit pouvoir combattre cette preuve, 
par le rapport de fon livre journal , tenu p?r fon commis , 
fur lequel il eft fait mention d’un envoi de vingt voyes , ôc 
parla déclaration de ce commis.

Les réponfes à ce moyen fe préfentent en foule. 
i° . Il eft impofiible , dans les principes, de foutenir que 

le livre journal du fieur Feulhant doive faire foi contre Sau
ret , dans l ’efpèce qui fe préfente * les livres journaux ne 
font foi qu’entre marchands, entre lefquels il y a une cor- 
refpondance de commerce bien établie, comme d’un mar
chand en gros à un marchand en détail , dont il eftlefour- 
niifeur. La raifon en eft que la fréquence des envois &  dis 
marchés refpe&ifs ne permet pas d’arrêter à chaque fois des 
comptes, &  de retirer des billets ; que d’ailleurs la corref- 
pondanceétablie entre ces deux marchands, fait fuppofer que 
l ’un a entendu fuivre la foi de l’autre. On croiroit faire in
jure aux lumières des Juges à la décifion defque’s la con- 
teftation eft foumife, que de paroître faire des efforts pour 
établir une vérité aufli certaine , en invoquant des autori
tés. Tout cela eft fi vrai, que les livres des marchands ne 
font point foi conrre les bourgeois. Voyc£ Lacombe, au 
mot prefeription , fe£>. % , n. =}.

On comprend donc que le fieur Feulhant ne peut exiger 
qu’on ajoute une foi religieufeau livre tenu par fon commis, 
dès qu’il s’agit d’un marché particulier entre lui &  Sauret, 
çutre lefquels il n'y a point de correfpondance.



2°. L a  mention écrite fur le livre, &  la déclaration du com
mis, font combattues dire&ement par la déclaration de Girard 
&  de fa femme , mandataires &  correfpondants du iieut 
Feulhant. '

Suppcfons encore, pour un moment, que la mention furie 
livre, ô: la déclaration du commis duflent obtenir la préférence 
fur laflertion de Girard &  de fa f e m m e i l  n’en réfulteroic 
autre chofe, fi ce n’eft que le iieur Feulhant auroit droit de de
mander que Girard lui rendît compte de vingt voyes qu’il dit 
lui avoir adreiTées, ôc qu’il lui fît raifon du reftant, diftra&ion 
faite de douze voyes, reçues feulement parSauret. Mais celui-ci 
ne peut jamais être tenu d’imputer que ce qu’il dit j  &  ce qu’il 
eft prouvé qu’il a reçu.

5°. La mention écrite fur le livre journal, &  la déclaration 
du commis, en les fuppofant fmcères, necontiendroientpasde 
preuves décifives contre Sauret. (flj.

En effet, il en réfulteroit feulement que le fieur Feulhant 
a envoyé vingt voyes de Braflagec au Pont-du-Château , mais 
il y a loin de-là à la preuve que ces vingt voyes foient parve
nues au Pont-du-Châtead, quelles y aient été déchargées paf 
Girard, &  encore plus, qu’elles aient été reçues en totalité par 
Sauret. II peut fe faire que foit chemin faifant, foitau Pont-du- 
Château, il y ait eu une perte ou une diftra£tion ; en un mot, 
ce qui eft décifif pour Sauret, c ’eft qu’il prouve qu’il n’a reçu 
que douze voyes, &  que ce fait n’eft contrarié par aucune 
preuve de la part du Heur Feulhant.

4°. On peut dire qu’il ne paroît pas vraifemblable que le fieur 
Feulhant., faifant un envoi pour Sauret, l’ait fait de vingt voyes 
de charbon, &  que Sauret eut reçu cette quantité, dès qu’il ne 
lui en étoit dû que dix-huit. On ne paye pas ordinairement

8

( a )  On a dit plufieurs fois dans le mémoire du fieur Feulhant, que Sauret n’a- 
voit nas défavoué l’envoi de vingt voyes de charbon ; mais \iu rc t n’a jamais avoué 
ni dtfavoué que l’envoi eût été fait; il n’a pu s'expliquer fur ce qu’il ignore. Ce 
mémoire contient une foule d’inexaétitudes, & il n cil pas étonnant qu’on foit par
venu à obtenir, en faveur du fieur Feuillant, la confulution de quelques Jurifcon* 
fuit Cf.

plus



plus qu’on ne doit, ni on ne prend pas ordinairement plus 
qu’il n’eft dû. D ’ailleurs, le fieur Feulhant auroit-il gardé le 
fiience depuis 1 787 ,  fi Sauret lui eût dû deux voyes , comme 
il le prétend ? Il n’en a formé la demande que lorfqu’il a été 
traduit en juftice.

Le fiefar Feulhant qui a fenti la force de cette obfervation , 
a dit qu’il avoir prévenu Sauret que peut-être il lui enverroit 
quelque chofe déplus que ce qui lui revenoit, qu’auiTi il lui 
demanda un jour le paiement de ces deux voyes, que Sauret 
ne s’y refufoit pas. Il ajoute qu’ayant rappellé ces faits à Sauret, 
en préfence de M M . les Juges , Sauret les contcfta fi foible- 
me n t , qu’il parut les avouer.

L e  fieur Feulhant eft toujours réduit malheureufement à de 
fimples allégations,- lorfqu’il en fit ufage à l’audience, Sauret 
lui repondit q u il ne /avoir dire que des menfonges. On ne fe 
feroit jamais douté qu’une réponfe auiTi verte dût être inter
prétée comme un aveu.

Pour ne rien négliger, nous allons réfuter quelques objec
tions faites par le fieur Feulhant.

P R E M I E R E  O B J E C T I O N .

L e  lieur Feulhant attaque les déclarations de Girard 6c de 
fa  femme, fur le fondement qu’elles ne font pas précifes, ôc 
qu’elles ne préfentent que de l ’incertitude.

R É P O N S E .

1 1  eft vrai que la femme Girard s’eft expliquée ainfi: quelle 
ne fe  rappelloit pas précifément le nombre de voyes de charbon 
que le Jieur Feulhant l'avoit chargée de faire décharger, vour 
être remifes à Gervais Sauret, mais quelle croit que cefl doi^e 
voyes qui ont été ainfi déchargées vour être remifes, & qui l ont 
¿té effectivement. On ne c o n n o i t  pas la déclaration de Girard, 
mais on préfume qu’elle eft à peu-près conforme.

De cette manière des’énoncer, il ne réfulte pasune incer
titude qui foit telle qu’elle doive faire rejeter ces déclarations. 
<0n peut n’avoir pas une certitude auifi précife d’un fait paflé

9
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depuis deux ou trois ans, qu’on l'auroit d'un fait beaucoup 
plus récent. On croit devoir prendre la précaution de dire: 
autant quon puiffe fe  rappeller, qu’on ne fe  rappelle pas pré- 
cifément, mais quon croit cependant, &c. Cette maniéré de 
s’exprimer ne va pas jufqu’au doute, elle eft le réfultat d’une 
idée qui s’eft gravée depuis long-temps, &  dont l ’inlpreilion 
eft reftée.

Mais il y a plus, il eft aifé de démontrer que les déclarations 
de Girard &  de fa femme font tout-à-la-fois précifes &  con
vaincantes.

i ° . I ls  difent qu’il n’a été remis à Sauret, pour le compte du 
fieur Feulhant, que douze voyes. Cela réfulte de ces termes, 
& qui ont été effectivement remifes audit Sauret. Ainfi, fous ce 
premier point de vue , le doute ne porteroit que fur ce qui au- 
roit été déchargé au Pont-du-Château ,  &  non fur ce qui au- 
roit été reçu par Sauret.

a 0. Il n'y a plus de doute , même pour la quantité reçue au 
Pont-du-Château , dès que Girard &  fa femme ont fondé leurs 
déclarations fur un fait eiïentiel, c’eft qu’ils ont payé 6 liv. 
pour le déchargement des bateaux que le fieur Feulhant avoit 
fait conduire pour Sauret. Il réfulte de là qu’il n’y a eu que 
douze voyes de déchargées , parce que , comme l ’ont obfervé 
Girard &  fa femme, les frais de déchargement font conftam- 
mentde 10 fous par voye. Ils ont encore ajouté qu'ils avoient 
payé 20 fous pour frais de buvette , &  cette dépenfe eft 
encore proportionnelle à la quantité de douze voyes.

S E C O N D E  O B J E C T I O N .
L e  fieur Feulhant eft allé plus loin ; il impute de la 

mauvaife foi à Girard &  à fa femme ; il dit que le livre 
journal fur lequel ils ont écrit qu’ils avoient payé 6 livres 
pour frais de déchargement , &  20 fous pour frais de bu
vette , n’eft point en règle ; qu’ils n’ont écrit cette men
tion qu’après coup. Que ce qui le prouve , c’eft qu’ils ont 
porté le déchargement des douze voyes fous la date du 2f  
août 1 7 8 ;  j que cependant il eft établi par le livre du



fieur Feulhant qu’il a été fait un envoi de douze voyes 
en août , &  un autre envoi de quatorze voyes au mois 
de feptembre feulement ; que Girard &  fa femme n’ont 
pas pu écrire au mois d’août qu’ils avoient reçu des objets 
qui ne leur ont été envoyés qu’au mois de feptembre. 
L e  fieur Feulhant ajoute que , ce qui prouve la fincérité de 
ce qu’il avance , c’eft que Girard a juftifîé de la première 
lettre d’envoi de fix voyes de charbon, &c qu’il refufe de 
montrer la fécondé.

R É P O N S E .

i ° .  Le fieur Feulhant ne comb?.t &  les déclarations de 
Girard &  de fa femme , &  leur livre journal , que _ par 
celui qui a été tenu par fon commis. Mais auquel doit-oa 
plutôt ajouter foi ? Le fieur Feulhant ne cherche donc à 
réfoudre une difficulté que par une autre.

a0. Il  lui plaît de dire que Girard ôc fa femme ont 
écrit la mention , contenue dans leur livre , après coup ,  
&  fur la déclaration de Sauret. Mais le fieur Feulhant 
hafarde tout &  ne prouve rien. Sauret laiifera à Girard 
ôc à fa femme le foin de fe juftifier fur toutes ces imputa
tions ; elles font abfolumçnt indifférentes à Sauret ; on ne 
ceifera de dire qu’en fuppofant que Girard &  fa femme 
euifent reçu vingt voyes, il n ’en réfulteroit autre chofe, 
fi ce n’eft qu’ils devroient en faire raifon au fieur Feulhand ; 
mais il ne s’enfuivra certainement pas que Sauret ait reçu 
ces vingt voyes.

Girard &  fa femme , au fecours defquels le fieur Feulhant 
femble enfuite venir, effrayés fans doute de la vérité de 
cette obfervation, ont déclaré, dit - o n , après coup, qu’au 
furplus fi 011 jugeoit que Sauret eût reçu vingt voyes , ils 
entendoient avoir l’excédent des frais de déchargement 3 eu 
fus de 6 livres, à raifon de 10 fous par voye.

Mais cette tournure ne peut nuire à Sauret. Girard &  
fa femme n’ont pu rien ajouter à leurs déclarations , à fon 
préjudice.. D ’ailleurs , il faut faire attention qu’en fuppo-
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Tant du doute dans les déclarations de Girard &  de fa 
femme , ce doute ne fauroit fe tourner en certitude de 
tout ce qu’avance le fieur Feulhant ( a ). V o ic i , ce fem- 
ble , comme il faudroit raifonner. Le fieur Feulhant ne rap
porte pas de preuve que Sauret ait reçu, au Pont - du - Châ
teau , vingt voyes. Sauret dit n’y avoir reçu que douze 
voyes ; Girard &  fa femme, qui avoient intérêt à ne pas 
diminuer le nombre de voyes reçues par Sauret , pour ne 
pas perdre les frais de déchargement qu’ils ont avancés , ont 
dit tout ce qu’il étoit poffible de dire pour montrer qu’ils 
étoient dans la perfuafion que Sauret n’avoit reçu que douze 
voyes de charbon ; donc on ne doit pas croire qu’il en ait 
reçu une plus grande quantité, &  1 affirmation qu’il offre 
devient déterminante. L ’incertitude même qu’il pourroit y  
avoir dans les déclarations , deviendroit une préfomption 
en faveur de l’afTertion de Sauret.

T R O I S I E M E  O B J E C T I O N .

L e  fieur Feulhant n’a pas craint de dire, ( toujours dans 
fon mémoire , ) qu’il eft inutile , quant à lui , d’examiner 
la poiïïbilité que Girard ait reçu vingt voyes , &  que ce
pendant il nen ait délivré que douze à Sauret. Il  foutient 
que , dans ce cas même , Sauret doit perfonnellement faire 
raifon au fieur Feulhant de vingt voyes ; que Girard a été 
le correfpondant de Sauret ; que conféquemment c’étoit à 
lui à veiller à ce que deviendroit le charbon au Pont-du- 
Château i en un mot ,  que Sauret eft garant des faits de 
Girard.

R E P O N S E .

L e  fieurFeulhant,fuivant la lettre du 20 février 1 78? ,  a dû 
'délivrer lui*même, ou faire délivrer les dix-huit voyes àSauret, 
au lieu du Pont  - du - Chateau ; c eft donc le fieur Feulhanc

{ a )  C’eit ainii que le fieur Feulhant /aifonue dans fon nu'moire»



qui a dû les faire mettre en place ; aufli Ieŝ  a-t-il adrefTées 
à G irard , qui eft fon correfpondant, &qui  n'a jamais été ce
lui de Sauret ; cela réfulte de la manière dontfe font expliqués 
Girard &  fa femme ; ils ont dit que le fieur Feulhant les a 
chargés de faire décharger les dix-huit voyes de charbon , 
pour être remifes à Gervais Sauret. Ce qui ne permet plus encore 
d’en douter , c’eft que le fieur Feulhant a envoyé le charbon 
direftement à Girard, c’eft à lui qu’il a adreifé une premiers 
lettre d’envoi, qu’il dit être rapportée par Girard, &  encore 
une fécondé lettre qu’il prétend que Girard refufe de faire pa- 
roître. Sauret n’a jamais été prévenu de ces envois par des 
lettres d’avis, ni autrement; il ne pouvoir donc veiller ni au 
déchargement , ni à la confervation du charbon, avant qu’il 
lui eût été préfenté.

Au furplus, fuivant le fyftême du fieur Feulhant, tout le 
poids de la conteftation devroit retomber fur Girard &non fur 
Sauret.

Q U A T R I E M E  O B J E C T I O N ,
L e  fieur Feulhant dit que Girard a reçu au Pont-du - Châ

teau le charbon qu’il y avoit envoyé, fans en favoir la quantité ; 
attendu qu’il nJeft point d’ufage de contremefurer le charbon 
au Pont-du-Château. Que Girard a préfenté le tas de charbon 
envoyé tel qu’il é to it, abftra&ion faite de fa contenue qui 
lui importoit peu , que Sauret a fait enlever ce tas de charbon 
fans mefurer , &  que s'il contenoit vingt voyes , il a reçu 
pareille quantité.

R É P O N S E ,

Cette objeftion prouve combien peu la vérité &  la réflexion

Îiréfident à la défenfe du fieur Feulhant. A chaque page dan3 
aquelle on fait cette obfervation , on y dit qu il eft d ufage 

de payer aux déchargeurs 10 fous par voye, il étoit aifé de 
faire attention qu’on ne peut payer 10 fous par voye”, fans fa
voir combien il y en a. Aufli eft-il très-vrai que l’on apprend au 
jufte le nombre de voyes, parle déchargement des bateaux, Leg
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ouvriers fe fervent pour cela d’un vafe d’une mefure déterminée,' 
&  dont un certain nombre fait la voye. Audi réfulte-t-il des 
déclarations de Girard &  de fa femme qu’ils ont pu connoître 
le nombre de voyes déchargées, &  s’ils avoient payé io l iv .  
pour les frais de déchargement, il n’eft guères poffible de con
cevoir pourquoi ils n’auroient demandé que 6 liv. car les dé- 
chargeurs ont été payés dans le temps, &  ils ne fe font cer
tainement pas trompés à leur défavantage.

Q U A T R I E M E  O B J E C T I O N .

Le fieur Feulhant dit que l’on doit rejeter toutes les afier- 
tions de Sauret, parce qu’il a été conftitué en mauvaife fo i, 
en ce qu’il a d’abord dit avoir payé la quantité de charbon de
mandée par Séve, 6c qu’enfuite ayant été forcé de convenir 
qu’il ne l’avoit pas payée, il a élevé des c.onteftations fur la 
quantité. Le fieur Feulhant dit même que Sauret paroiffoic 
ignorer cette quantité , &  il en conclut que Sauret a toujours' 
dû prendre du charbon fans mefure &  fans compte.

R É P O N S E .

On a prévenu ce moyen dans le récit des faits. L e  fieur 
Feulhant abufe d’une méprife de la part de Sauret: il avoit 
cru d’abord que Séve demandoit quatre voyes de charbon , 
anciennement vendues par Vigier &  par Macé fon aflocié. 
L a  preuve en réfulte des moyens de défenfe écrits par fon Pro
cureur, au dos de la copie de l’exploit de Séve. Lorfqu’enfuite 
Séve a annoncé qu’il réclamoit le paiement d’autres quatre 
voyes que Vigier avoit délivrées en décharge du fieur Feu
lhant, Sauret a foutenu, avec raifon , qu’il ne devoit pas cette 
quantité de charbon , que le fieur Séve n'avoit d’attion à cet' 
égard que contre le fieur Feulhant.

Il n’eft pas exaft, de la part du fieur Feulhant, de dire 
que Sauret ignoroit la quantité de charbon qu’il avo’ t prife 
de Vigier. Il a foutenu qu’il n’avoit retiré de Vigier que 
quatre voyes pour le compte du fieur Feulhant, &  il lecroyoic.

, 14



,y  - .aînfi (a). Séve a prétendu que cette quantité étoit de quatre 
voyes &  demie ; Sauret a fini par dire que fi le livre jour
nal de Vigier faifoit mention d’une délivrance de quatre 
voyes &  demie , il entendoit les palier en compte. Sau
ret a donc dû favoir, qu’en prenant dans la fuite les douze 
voyes adreflces à Girard, le fieur Feulhant lui refteroit de
voir deux voyes , fuivant le compte qu’il avoit fait, ou au 
moins une voye &  demie, fuivant celui fait par Vigier.

L e  fieur Feulhant dit encore , que Sauret eft conftitué 
•en mauvaife fo i , parce qu’une ancienne fervante de Vigier 
a ,  dit-il, déclaré que , lorfque Sauret envoyoit prendre les 
quatre voyes &  demie , cela fe faifoit quelquefois fans que 
Vigier fût prévenu, &  que d’ailleurs elle s’étoit apperçue que 
-le tombereau de Sauret contenoit vingt-une rafes , tandis 
qu’il prétendoit qu’il n’en contenoit que dix-huit.

En fuppofant que cette déclaration foit ainfi conçue , on 
fent aifément qu’un témoignage unique, &  de cette nature, 
n ’a rien d’effrayant. Où en feroit-on , fi à raifon de quelques 
difficultés élevées par une fervante fur la contenue d’un tom- 

•bereau , le maître de ce tombereau devenoit par-là indigne 
de toute croyance ?
- M aisce qui tranche toute difficulté,c’eft que le fieurVigier, 
qui favoit fans doute bien la quantité de charbon qui avoit 
été prife par Sauret, ne l’a portée fur fon livre journal , 
qu’à quatre voyes &  demie; que le fieur S é v e , d’entrée 
de caufe , nJa demandé que cette quantité ; &  que Sauret 
&  le fieur Séve n’ont d’abord été divifés que fur une demi- 
v o y e , on peut môme dire qu’il n’y a point eu de conteftation ,  
dès. que Sauret s’en eft rapporté au livre journal.

Le  (ieur Feulhant a bien ofé dire que Sauret n’avoit pas 
pu défavouer que fon tombereau contenoit vingt-une rafes , &  
q i’il l’avoit donné pour dix^huit.

Cû ) Sauret en it certain den’avoir pris que q>;arre voyes. pour éviter toute 
difficulté qu il ¡,’en eft rapporté au livre jo irrui de V :t'i î r .  Si fur ce livre journal 

a été marqué quatre voyes & dert ie , c’efl parce qu’il a été induir en erreur par 
fa lervante , q u i, comme on verra bientôt , pu 'tendon que le tombere.iu de Sauret 
avoit une plus grande contenue que celle pour laquelle il vouloir le faire palier.
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Mais Sauret n'a jamais fait cet aveu , il eft convenu feu* 

lement que fon tombereau , qui , dans le principe , ne conte* 
n o it  que dix-huit rafes,pouvoit contenir aujourd’hui quelque 
chofe de plus, parce qu’il s’étoit élargi par l’ufage. Mais 
il a foutenu que la différence étoit très-petite , &  que le 
même tombereau paffe encore habituellement pour contenir 
dix-huit à dix-neuf rafes tout au plus.

A in fi , quelques efforts qu’ait fait le fieur Feulhant , les 
principes s’élevent contre lui , &  il ne peut pas les efquiver 
à la faveur des circonftances; on peut même dire qu’elles l’acca
blent. La prétendue réception de vingt voyes au Pont-du-Châ- 
teau , eft un fait qu’il ne peut point affurer ; il ne peut que 
foutenir qu’il a envoyé cette quantité de braffaget au Pont- 
du-Château ; mais quand ce fait feroit vra i , il n'en réful-i 
teroit pas la preuve que Sauret eût reçu cette même quanti
té au Pont-du-Château , &  cette réception eft démentie par 
Sauret, &  par les deux feuls témoins qui aient connoiffan 
ce de ce qui s’eft paffé. Il  ne faut pas confondre le fait de 
l ’envoi avec celui de la réception.

Les déclamations que le fieur Feulhant s’eft permifes con
tre Sauret, font donc pour le moins déplacées. Sauret fait 
un commerce modefte , dans lequel il fe procure honnête-« 
ment de quoi fubvenir à fa fubfiftance &  à celle de fa fa
mille , fa réputation n’a fouffert aucune atteinte , &  il ne 
s ’eft jamais élevé contre lui ni plaintes ni murmures.

Monfieur B O I S S O N  ,  Juge en charge.

) ' M c. G R E N I E R ,  Avocat.
!

S a u v a g e o n ,  Procureur.
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